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➤ Rubrique réalisée par Danièle Lamarque

Les réformes administratives et financières en France (1972-2022)
u Michel Le Clainche, Préface d’Édouard Philippe - avant-propos de Jean-Luc Pissaloux, 
Bruylant, Collection Finances publiques/Public Finance, Bruxelles, 2023, 522 p.

Cet ouvrage qui couvre 50 ans de réformes administratives et financières en France, 
a été rédigé par un haut fonctionnaire et enseignant dont l’expérience, ainsi que ses 
nombreux écrits, éclairent parfaitement le sujet. Il peut aussi être un manuel pour nombre 
d’étudiants, voire de praticiens, grâce aux 75 « documents » et 16 « témoignages » qui 
illustrent les propos de l’auteur.

En introduction, sont définis les termes de réformes administratives (qui peuvent 
« avoir des orientations diverses telle que la lutte contre la bureaucratie, la recherche de 
la performance, la réduction des dépenses publiques… » page 25) et de réformes finan-
cières (lesquelles ont éventuellement « un impact sur l’ensemble de la gestion publique », 
ce qui est le cas de la Rationalisation des Choix Budgétaires (RCB) de 1968 et de la 
Loi Organique relative aux Lois de Finances (LOLF) de 2001, page 27). Les réformes 
étudiées ne suivent pas un exposé chronologique, qui serait « difficile à suivre en raison 
du rythme rapide de changements de vision et, à l’inverse, à cause de nombreuses répé-
titions » (page 40), mais thématique avec d’un côté les réformes juridiques et d’un autre, 
les réformes managériales. La 1re partie du livre (pages 49 à 109) montre l’articulation 
entre ces deux approches ; en observant l’amélioration des relations avec les usagers, on 
note que les règles les plus juridiques ont fait une place apparemment grandissante aux 
dispositions managériales (2e partie, pages 112 à 224). Un même glissement est constaté 
dans le perfectionnement de la gestion publique (3e partie, pages 225 à 347) et dans les 
procédures budgétaires et fiscales (4e partie, pages 355 à 436). Une 5e et dernière partie 
(pages 437 à 477) revient sur ces différents changements dans le cadre des programmes 
transversaux. Toutes ces parties et leurs chapitres (20 au total) sont complétés par de 
riches bibliographies (« Pour en savoir plus ») distinguant ouvrages et articles.

Notes de lecture

Thèses primées en 2021

Le moment RCB ou le rêve d’un gouvernement rationnel. 1962-1978. L’invention 
de la gestion des finances publiques
u Philippe Bezes, Florence Descamps, Sébastien Kott (dir.), IGPDE, Paris 2021, 721 p..
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La 1re partie nous conduit de la conception juridique des réformes (même au niveau 
de la science financière) aux approches managériales de tous les changements. On parle 
alors de New Public Management (NPM) et des outils dérivés de ce courant idéologique : 
agences, tableaux de bord, indicateurs, contrôle de gestion… mesure de la performance. 
Différents éléments qui ne prennent pas vraiment en compte les missions de l’administra-
tion (page 67). Ce qui a conduit le pouvoir de droite à promouvoir les cercles de qualité et 
la Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP). Si, comme l’écrit l’auteur, « dans 
les années 1990-2000 une véritable « pensée unique » de la gestion publique s’est ainsi 
constituée », les approches juridiques ne sont pas pour autant abandonnées (page 91). On 
ne peut donc que souscrire à la conclusion de cette partie qui souligne que « L’étude du 
contenu des réformes, même regroupées selon leur source d’inspiration » montre que « c’est 
le pragmatisme qui l’emporte » (page 109).

On note dans la 2e partie consacrée aux rapports entre l’administration et ses usagers 
que l’on est encore loin de la transparence totale. La lutte contre l’inflation normative, 
particulièrement bien documentée (page 162) montre, comme à l’étranger, que son résultat 
est assez réduit. Par ailleurs, la communication s’inscrit dans un raisonnement de marke-
ting tel qu’il est utilisé dans le secteur privé. Appliqué au domaine public, il repose sur des 
principes voisins de ceux de cet ensemble de techniques de vente traditionnel, c’est-à-dire 
les 4P (promotion, prix, place, produit), transposables, avec quelques adaptations, aux 
administrations : informer plutôt que vendre, tarif modulé, lieu d’implantation, adaptation 
d’une prestation à l’intérêt général. En se centrant sur les usagers, les administrations ont 
été amenées à envisager de nouvelles mesures de simplification s’inspirant des techniques 
du nudge (page 189) qui peut se traduire par « coup de pouce » pour inspirer une bonne 
décision. On cherche à orienter les agissements des citoyens sans les obliger à faire telle 
ou telle chose, sans les menacer de sanctions : ils ne sont pas toujours rationnels dans leur 
prise de décision, ils peuvent donc être influencés par des facteurs émotionnels et com-
portementaux. L’objectif est de les guider vers des choix qui sont bénéfiques pour tous. 
Mais, comme cela est bien dit page 193 : « le discours construit autour de ces méthodolo-
gies est d’une grande banalité et il n’est pas certain que les nombreux outils d’études de 
la satisfaction des usagers soient des instruments fiables de mesure de la qualité effective 
des services rendus ». Même si la suggestion « placer l’usager au centre » des réformes ne 
relève pas vraiment d’une logique de marketing (public), elle s’est avérée inopérante dans 
la mesure où les dispositifs mis en œuvre pour atteindre cet objectif (comme l’association 
des usagers) ne sont toujours pas unanimement reconnus : quelle légitimité reconnaître aux 
instances non élues ? Néanmoins, les nombreuses expérimentations en la matière ont été 
autant de signes de réaction par rapport à la crise de la démocratie représentative (page 214). 
« Pourtant… », souligne l’auteur en conclusion de cette deuxième partie, la démocratie 
administrative «  en phase avec les attentes des citoyens, sera certainement appelée à de 
nouveaux développements » (page 223).

La 3e partie est centrée sur la gestion publique. D’abord sur le rôle des mesures inspirées 
par le NPM tout particulièrement en ce qui concerne le personnel, traité de plus en plus 
en termes de ressources humaines (pages 228 à 254). Ensuite sur la réorganisation des 
administrations locales, dans un premier temps, avec des mesures visant la déconcentra-
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tion (en particulier la RÉforme de l’Administration Territoriale de l’État – RÉATE, un des 
volets de la RGPP), puis la décentralisation (notamment la loi du 21 février 2022 relative 
à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de 
simplification de l’action publique locales – loi 3DS) ; pour ce qui est dans un second temps 
des administrations centrales, le bilan des missions est jugé très positif (page 294), celui 
des agences, des autorités administratives et autorités publiques indépendantes, l’est moins 
(on relève page 300, le jugement suivant : « Les résultats ne sont pas toujours convaincants 
car des motifs idéologiques ont pris le pas sur les données économiques et politiques »). 
Enfin, concernant la rationalisation des méthodes administratives, la RCB n’a pas vécu très 
longtemps : « victime de sa complexité, des résistances de la bureaucratie et d’un portage 
politique insuffisant sur la durée » (page 310), les indicateurs de performance, trop nom-
breux malgré les efforts de réduction de la direction du budget, sont jugés comme propices 
à une dictature, l’idéologie managériale étant parfois excessive (page 316), par contre, pour 
ce qui est de l’évaluation des politiques publiques, le jugement est nettement positif dans 
la mesure où cette procédure « peut aider à préparer de vraies réformes, et pas seulement 
des demi-mesures résultant trop souvent d’attitudes de prudence et de marchandages qui 
ne sont ni rationnelles, ni démocratiques » (page 322). La nouvelle gestion publique a 
bénéficié du développement de l’informatique, de l’internet et du numérique (pages 329 
et s.) : elle a pris le pas sur tout ce qui précède rendant les services publics plus proches 
des administrés, bien que « l’inégal accès des citoyens à la maîtrise des outils numériques 
constitue l’une des principales limites au développement du numérique public » (page 342).

La 4e partie traite de la LOLF, de l’exécution et du contrôle des opérations budgétaires, 
des réformes de l’administration fiscale et de la fiscalité elle-même. Si la loi organique a fait 
progresser la nécessité de mieux gérer et développer les principes d’évaluation des résultats, 
le bilan actuel de son application est mitigé : la « révolution » qu’elle devait produire n’a 
pas eu lieu, elle reste encore à appliquer voire à réformer (page 365). Pour ce qui est du 
deuxième point de cette partie, il est fait mention du logiciel Chorus (page 375) qui a permis 
d’assurer la cohérence de l’ensemble du processus budgétaire, de la loi de finances votée 
par le parlement jusqu’au paiement au fournisseur et de la programmation jusqu’au bilan. 
Mais ainsi que le montre très bien l’auteur, ici comme ailleurs, il convient que les décideurs 
publics changent de culture normative, ce qui ne peut être envisagé qu’en les rendant plus 
responsables, ce qui est indispensable dans la plupart des collectivités publiques. En ce 
qui concerne la fiscalité (administration et impôts), le rappel de la fusion, en 2008, des 
directions générales des impôts et de la comptabilité publique en une seule entité (Direction 
Générale des Finances Publiques – DGFiP), a été une réforme essentielle visant à apaiser 
les comportements normatifs et à transformer l’administration en une organisation de ser-
vices (page 393). L’auteur pense que « cette dernière révolution est loin d’être achevée ». 
Mais il ne faudrait pas que l’arbre redressé, certes encore imparfaitement, cache la forêt du 
désordre fiscal. Sur ce plan, l’imposition des administrations publiques locales « n’a pas 
suivi le mouvement émancipateur de la décentralisation » (page 413) : les prélèvements 
effectués au niveau local ont été, trop souvent, remplacés par des dotations de l’État qui a 
mis en place des réformes qu’il ne maîtrise pas suffisamment ; c’est le cas, par exemple, de 
la Contribution Sociale Généralisée (CSG) qui s’est alourdie et complexifiée (page 419). 
Toutefois dit l’auteur, et cela concerne toutes les réformes, il ne faut pas « renoncer aux 
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efforts de simplification des règles et procédures et aux méthodes de rationalisation de la 
gestion qui sont au contraire d’autant plus nécessaires pour éviter les excès bureaucratiques 
toujours possibles » (page 436).

La 5e et dernière partie, plus courte que les précédentes, grâce à de multiples renvois 
(voy.) aux instruments utilisés, traite des programmes transversaux. Ils sont tous marqués 
par une volonté politique déterminée et ont fait l’objet d’une présentation cohérente ; ils vont 
du renouveau du service public (1989), à la réforme de l’État (1995), à la RGPP (2007), à 
la modernisation de l’action publique (MAP, 2012) et à sa transformation (2017). Le pre-
mier a fait référence à trois outils : les centres de responsabilité (idée ancienne, page 295), 
les projets de service (en recommandant une démarche participative) et l’évaluation des 
politiques publiques (en posant les principes de base : indépendance, compétence, trans-
parence, pluralité). Comme le précise l’auteur cette réforme « a incontestablement soufflé 
un vent de modernité sur l’administration française » (page 442). Le deuxième, malgré un 
changement politique, renvoie essentiellement au premier, si ce n’est une orientation plus 
néo-libérale. Le troisième, très ambitieux, fortement influencé par les thèses du NPM a 
connu certains succès structurels (dont la création de la DGFiP) et s’il a réalisé une dizaine 
de milliards d’économies c’est tout de même « au prix d’une sérieuse atteinte à l’idéal du 
service public et au moral des fonctionnaires » (page 455). Le quatrième, appelé MAP, 
n’est pas la continuité de la RGPP : ainsi, par exemple, on a « un pilotage moins politique 
et plus administratif » (page 459). Le cinquième et dernier programme transversal exa-
miné ici comporte des propositions très néo-libérales comme l’accroissement du nombre 
d’agences, même dans le domaine régalien. Au total, et à nouveau, nous n’avons pas de 
ligne directrice précise faisant état de ce qui a été fait utilement dans le passé : « l’absence 
de mémoire dans la conception des réformes et de continuité dans l’action a sans aucun 
doute beaucoup nui à l’efficacité des actions réformatrices » (page 477).

Au total, cet ouvrage qui couvre un demi-siècle de réformes administratives et financières, 
nous raconte la naissance et la disparition de nombre d’entre elles. La leçon principale que 
l’on peut tirer de cette remarquable étude est qu’il faut abandonner l’idée de « révolutions » 
rapides : « il faut tenir compte des hommes, des rapports de force, des cultures, c’est-à-dire 
se donner le temps (…). La réforme du temps de l’administration reste une autre piste de 
la réflexion antibureaucratique » (page 488).

On terminera les notes de lecture de cet excellent ouvrage en citant John Maynard 
KEYNES qui, dans sa Théorie Générale,  écrivait : « La difficulté n’est pas de comprendre 
les idées nouvelles, elle est d’échapper aux idées anciennes ».

Jacques SPINDLER
Professeur émérite, 

Ancien Directeur de l’IAE
Université Côte d’Azur

C
et

 a
rt

ic
le

 d
es

 E
di

tio
ns

 L
av

oi
si

er
 e

st
 d

is
po

ni
bl

e 
en

 a
cc

es
 li

br
e 

et
 g

ra
tu

it 
su

r 
pm

p.
re

vu
es

on
lin

e.
co

m


